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Livres de Solfège 
 
Pour l’année 

 Location :  6 € 
 Caution : 30 € 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Aide Financière  

pour les frais de scolarité  
 

L’attribution de l’aide se fait à partir du dépôt 
d’un dossier : 
 Formulaire de demande (disponible) 

o Secrétariat de l’ecole de de musique 
o Site internet de la Communauté des 

Communes – Ecole de musique 
o Bureau de l’Association - 

 Avis d’imposition 
 
Le montant de l’aide se calcule à partir du 
revenu imposable divisé par le nombre de 
personnes vivant au foyer.  
 
Le montant de l’aide ne peut être supérieur à 75 % 
des frais de scolarité  

Calcul du montant de l'aide par enfant 
< 5 500 € 160 € 
< 7 375 € 135 € 
< 9 313 € 110 € 
< 13 563 € 80 € 
> 13 563 € 0 € 

 

 
 

Le dossier complet (papier) doit être déposé 
auprès de l’équipe de Diapason (permanences ou 
sur rendez-vous) avant le 10 octobre 2025 

 
 
 

 

Association Diapason 
Ecole de Musique  
40800 Aire sur l’Adour  
 
Contact : Martine Dolciami  

 diapason.aire@gmail.com 
 Tél : 07 67 74 68 28 

 
 
 
Nos actions  
• Location de manuels de solfège  
• Location d’instruments de musique  
• Aide financière pour les frais de scolarité   

 
 

 

Adhésion à l’Association : 4 € 
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Les bois 
 

 
Saxophone, Flute traversière, Clarinette 

 
Ventes d’Anches (à prix coutant) pour les 

saxophones et les clarinettes. 
 
 
Les cuivres  
 
 

 
 
 
 

 
Instruments de musique  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’année 
 Location  

 75 € euros  
 
 Durée de location  

 3 ans  
 Restitution de l’instrument à la fin de 

l’année scolaire  
 

 
 Caution  

 Selon la valeur de 
l’instrument  

 
 

 
Les percussions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les cordes 
 
 
 
 

                                   
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


